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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 422-2025, 19 mars 2025
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de contri-
bution financière dans le cadre du Programme de 
contribution pour combattre les crimes graves et le 
crime organisé entre le gouvernement du Canada et  
le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé 
le Programme de contribution pour combattre les crimes 
graves et le crime organisé dont l’objectif est de soutenir 
des initiatives, des recherches, des partenariats, des ser-
vices de police spécialisés, des projets et des programmes 
visant à accroître les connaissances, à sensibiliser ou à 
promouvoir les efforts de lutte contre ces types de crime;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3), les fonctions du ministre de la Sécurité 
publique consistent notamment à assurer l’application des 
lois relatives à la police et à favoriser la coordination des 
activités policières;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure l’Entente 
de contribution financière dans le cadre du Programme de 
contribution pour combattre les crimes graves et le crime 
organisé afin de soutenir le travail de différentes organisa-
tions dans la lutte contre le vol de véhicules et accroître les 
capacités des corps de police à prendre en charge les auto-
mobiles volées et mener à terme les enquêtes nécessaires, 
au cours des exercices financiers 2024-2025 à 2026-2027; 

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti- 
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Sécurité publique et du 
ministre responsable des Relations canadiennes :

QUE soit approuvée l’Entente de contribution finan-
cière dans le cadre du Programme de contribution pour 
combattre les crimes graves et le crime organisé entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec, 

laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN
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